
XCIX. RWANDA's

ELEMENTS DU DISPOSITIF LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE
DURWANDA

Le Code Penal institue par Ie decret-Ioi No. 21/77 du 18 aoiit 1977 en
son article 164 punit de la peine de mort tout individu qui aura recouru au
terrorisme, ala force arrnee ou it toute autre violence en vue de porter atteinte aux
pouvoirs etablis et aux principes constitutionnels. Les auteurs en sont poursuivis,
et Ie complot ayant pour but ces crimes est aussi reprime d'un emprisonnement a
perpetuite pourvu qu'un acte prq,aratoire soit pose.

En son article 154, 5° Ie Code Penal reprime tout individu qui aura etabli
ou entretenu avec un Etat, un parti, une association, une institution etrangers ou
une personne travaillant pour leur compte, des relations ayant pour but la
communication des secrets d'Etat.

11 en est de meme des articles reprimant les bandes hostiles visant a
s'emparer des deniers publics, soit pour envahir des postes, magasins, arsenaux,
ports, avions, bateaux, batiments ou autres proprietes de l'Etat ou soit pour faire
attaque ou resistance envers la force publique (art. 170 a173).

Les activites suivantes constituent des infractions :

L'entretien de quelconques relations avec les partis, les associations
ou institutions terroristes (art. 154,51;

Le recours au terrorisme (art. 164);

Le fait de porter atteinte aux pouvoirs eu.tiques etablis (art. 164);

Le complot en soi (art. 165);

La creation, I'organisation, la provocation et la direction des bandes
hostiles ou des malfaiteurs (art. 170 a173,281 et 283 du Code penal).

Les peines pour ces infractions varient entre Ie minimum de cinq ans de
prison et la peine de mort.

Le Code Penal rq,rime severement les infractions contre les personnes et
les proprietes lorsqu'eUes sont commises en utilisant les actes de terrorisme. Cela
se traduit par la peine de mort qui rq,rime la plupart des infractions en la matiere.
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Pour eviter que les recrutements, collectes de fonds et demandes d'aide
ne soient operes par des individus ou entites Ii des fins terroristes, des mesures
legislatives et pratiques suivantes ont ete prises.

L'article 155 du Code Penal punit toute personne qui aura etabli ou
entretenu des relations coupables avec un gouvemement ou une institution
6trangere ou avec leurs agents.

L'article 163 du Code Penal punit celui qui par dons, remunerations,
promesses, menaces, abus d'autorite ou de pouvoir, aura recrute des hommes ou
provoque ou recueilli des engagements d'hommes au profit d'une force armee
autre que les armees regulieres des Etats. En son alinea 2, cet article punit
quiconque aura accepte d'etre engage ou recrute au profit d'une force armee autre
que les armees regulieres des Etats.

c. SAINT KITTS AND NEVIS"

ANTI - TERRORISM ACT, 2002

A BILL to give effect to the several United Nations Conventions and
Protocols on the suppression and elimination of international terrorism; and to
provide for related or incidental matters.

BE IT ENACTED by the Queen's Most Excellent Majesty, by and with
the advice and consent of the National Assembly of Saint Christopher and Nevis,
and with the authority of the same as follows:

PART I· PRELIMINARY

1. This Act may be cited as the Anti-Terrorism Act, 2002.

2. (I) In this Act, unless the context otherwise requires,

"act" and "action" include omission;

"article" includes a substance;

"authorized officer" means a police officer; a customs officer; or an
immigration officer;

"border area" has the meaning given by section....;
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